
• Construire les écoles à proximité du lieu d’ha-
bitation des filles.

• Encourager les parents et les notables de la
communauté à participer activement à la ges-
tion de l’école71.

Il convient en outre de prendre toutes les mesu-
res nécessaires pour que les programmes scolai-
res aident les élèves à comprendre l’importance
de l’égalité des sexes.

Élimination des disparités sexistes dans la législa-
tion : les mesures les plus essentielles visant à éli-
miner la discrimination sexiste dans les textes de
loi relatifs à la propriété en général et à la pro-
priété foncière en particulier doivent comprendre
entre autres les actions suivantes :

• Harmoniser la législation nationale avec les
normes internationales relatives aux droits de
l’homme.

• Réformer le droit à la propriété et le droit fon-
cier afin d’éliminer la discrimination à l’encon-
tre des femmes.

• Faire participer les organismes internationaux
et les organisations non gouvernementales aux
initiatives visant à repérer et exposer les viola-
tions du droit des femmes à la propriété, ainsi
qu’à surveiller le respect, par le gouvernement,
des traités internationaux relatifs aux droits de
l’homme72.

Le rôle du gouvernement concernant le soutien
aux familles qui travaillent : les gouvernements
doivent adopter des mesures législatives, admi-
nistratives et financières afin de créer un envi-
ronnement vigoureux et favorable à l’esprit
d’entreprise des femmes et à leur participation 
à la vie active, notamment : 

• Créer de meilleures conditions d’emploi.

• Mettre en place des plans d’organisation des
carrières.

• Éliminer les écarts de salaires déterminés uni-
quement par le sexe.

• Offrir des garderies ou crèches qui soient d’un
prix abordable et de qualité73.

Le respect des droits des femmes, une plus
grande transparence des pouvoirs publics et l’ef-
ficacité économique dépendent également de
l’adoption de budgets favorables à l’égalité des
sexes (voir Chapitre 5, page 74). Ce mécanisme
analyse l’impact des dépenses et des recettes du
gouvernement sur les femmes et les jeunes filles,
comparé aux hommes et aux garçons. Le but
n’est pas d’adopter des budgets séparés pour les
femmes ou d’accroître uniquement les dépenses
des programmes destinés aux femmes. Ce méca-
nisme aide au contraire les gouvernements à
comprendre comment les politiques doivent être
ajustées et vers quels secteurs les ressources doi-
vent être réaffectées pour lutter contre la pau-
vreté et les inégalités liées au sexe. 

Les initiatives budgétaires visant à éliminer les
disparités liées au sexe portent sur les processus
nationaux, provinciaux et municipaux et peuvent
concerner l’ensemble du budget ou uniquement
certains de ses volets. Elles peuvent être menées à
bien au sein du gouvernement par le ministère
des finances en coopération avec le ministère des
affaires de la femme ou d’autres branches du
gouvernement responsables du bien-être social,
ou par des organisations non gouvernementales
et des chercheurs indépendants74.

La nécessité d’améliorer les données et les analy-
ses : bien que les statistiques disponibles suffisent
à démontrer que les femmes travaillent générale-
ment plus que les hommes et gagnent moins bien
leur vie, l’absence de données ventilées par sexe
empêche une analyse plus détaillée des disparités.
La collecte de données plus précises et ventilées
par sexe sur l’emploi et le revenu pourrait amé-
liorer considérablement l’analyse qui sous-tend
les politiques et les programmes – ce dont bénéfi-
cieraient les femmes, les enfants, les familles et
même les économies tout entières.

assurer le même accès à l’éducation. Plusieurs
stratégies se sont avérées efficaces pour améliorer
la scolarisation des filles au niveau du primaire et
du secondaire, notamment l’élimination des frais
de scolarité. Cependant, cette dernière mesure ne
garantira pas à elle seule la parité dans le secteur
de l’éducation. Les gouvernements, les parents et
les donateurs internationaux doivent travailler
main dans la main pour s’assurer que les écoles
ouvrent largement leurs portes aux filles en adop-
tant une série de mesures :

• Encourager les autorités scolaires et les ensei-
gnants à adopter des horaires souples. 

• Permettre aux adolescents mariés et aux
parents non mariés de suivre les cours.

• Faire en sorte que les établissements scolaires
ne tolèrent pas la violence sexiste.

• S’assurer que les écoles sont équipées de 
latrines séparées pour les filles.

Le sexe d’un enfant détermine dans
une très large mesure s'il travaillera ou
non pendant son enfance. Bien que le
travail des enfants constitue une viola-
tion des droits de tous les enfants – les
garçons comme les filles – le fait est
que les filles commencent souvent à
travailler à un plus jeune âge que les
garçons, en particulier dans les zones
rurales, où l’on rencontre la majorité
des enfants qui travaillent. Les filles
assument aussi souvent une plus
grande partie des tâches ménagères
que les garçons. En raison de la répar-
tition traditionnelle des rôles, de nom-
breuses filles sont privées de leur droit
à l’éducation quand elles ne doivent
pas s’échiner à travailler à la maison, à
l'école et à l’extérieur, qu’il s’agisse
d’un travail rémunéré ou non. 

En République dominicaine, par exem-
ple, les parents comptent sur les filles
pour s’occuper de leurs frères et sœurs
et du ménage. De ce fait, les filles sont
pratiquement deux fois plus nombreu-
ses que les garçons à se charger des
tâches domestiques. En Égypte, les fil-
les sont censées assumer la majeure
partie des tâches domestiques. Les
parents hésitent souvent à envoyer
leurs filles à l’école, car l’éducation
n’est pas considérée comme un inves-
tissement judicieux puisqu’elles vont
se marier jeunes et quitter le foyer
familial. 

L’entretien rémunéré du ménage est
souvent considéré comme une forme
d’emploi qui convient bien aux filles.
Selon les statistiques, les travaux

domestiques sont la principale activité
économique des filles de moins de 16
ans partout dans le monde, et les filles
employées dans ce secteur sont plus
nombreuses que dans toute autre
forme de travail. La majorité des
enfants qui travaillent comme
employés de maison – soit plus de 
90 pour cent selon des études réalisées
dans les années 1990 – sont des filles.
Ces chiffres se vérifient en particulier
en Amérique latine. Au Guatemala, 
par exemple, où les garçons qui tra-
vaillaient à l’extérieur sont deux fois
plus nombreux que les filles, plus de
90 pour cent des enfants qui travaillent
comme employés de maison sont des
filles. Dans certains pays, la situation
est inversée; au Népal, par exemple, la
majorité des enfants qui travaillent
comme domestiques sont des garçons.

Dans de nombreux pays d’Asie de l’Est
et d’Asie du Sud-Est, les parents
envoient leurs filles travailler comme
domestiques parce qu’ils estiment que
c’est une bonne préparation au
mariage. En Inde, les filles accompa-
gnent souvent leurs mères qui travail-
lent comme domestiques, et à l’âge de
8 ou 9 ans, elles sont elles-mêmes
engagées comme bonnes. Au Ghana,
où les filles sont traditionnellement
censées s’occuper de la maison, de
nombreuses mères encouragent leurs
filles à travailler comme domestiques.

Les travaux domestiques sont parmi
les moins réglementés. Les enfants et
les adultes qui travaillent dans l’inti-
mité des foyers, échappent au regard

du monde extérieur et sont donc parti-
culièrement exposés à la violence, à
l’exploitation et aux mauvais traite-
ments. Les travaux domestiques
deviennent encore plus dangereux
quand les enfants sont emmenés dans
d’autres villes ou d’autres pays dont ils
ne parlent pas toujours la langue. Il
existe une corrélation étroite entre le
sexe de l’enfant et cette traite des
enfants : les filles font surtout l’objet
d’un commerce d’employées de mai-
son et d’exploitation sexuelle à des
fins commerciales.

L’expérience différente des filles et des
garçons est une bonne raison d’inté-
grer des considérations liées aux diffé-
rences entre sexes dans les études, les
activités de sensibilisation, les pro-
grammes et les politiques relatifs au
travail des enfants. Les études qui
reflètent les disparités entre les sexes
fourniront une base d’action plus
solide en faveur de la réduction du tra-
vail des enfants. Les programmes et
les politiques qui tiennent compte des
disparités entre les garçons et les filles
afin de combattre et prévenir le travail
des enfants sont essentiels pour garan-
tir le respect des droits des garçons et
des filles, notamment le droit à une
éducation, le droit à une enfance en
bonne santé, le droit à une protection
contre la violence, les mauvais traite-
ments et l’exploitation, et le droit de se
reposer et de jouer.

Voir Références, page 88.

Le travail des enfants : filles et garçons sont-ils affectés de manière différente ?
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